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Auteurs et éditeurs dénoncent la baisse
des revenus de la rente de la copie
Ils tirent la sonnette d'alarme, Le nouveau régime de reprographie entraîne un manque
à gagner pour les ayants droit, Pour certains, il en va de leur maintien en activité même,

l ls écrivent, mais il.; n'ont plU'
la force de frappe des agri-

culteurs (lU des camionneurs.
«Ou ~erait sidéru1"p;istes, com-
mente Xavier Deut5ch, rm
bloque deR rolllcOj et on se jitit
mtend,'f' !Mais si /wu-s faisions
grètll!, if jiwdmit d(JllZ(: !l~~
pour [;"apercelYJiJ' de quelque
chase. Les Kens imiwr acheter
des J'OmUTlS .mdl1mùicaùls,
frallçais ou italiw8 el ils au-
ra ù:n.t raison.» L'auteur de La
belle ét(Jife, qui s'inquiète
comme nombre de ses collègues
de la baisse des revenus tirés de
la reprographie, soutient donc
évidemment la campagne
« Donnant-Donnant» tout
juste lancée.

On le sait peu mais chaque
année, plus d'un milliard de
pages sont photocopiées en Bel-
gique! Précisons: qu'elles
soient issues de livres pédago-
giques, de romans, de maga-
zines, de journaux, de bandes
dessinées, qu'elles soient des
photos ou des illustrations, il
s'agit là de pages d'œuvres sou-
mises au droit d'auteur. Par
conséquent, ces copies gênèrent
une rémunération. collectée au-
près des particuliers comme des
professionnels, Chez les pre-
miers. c'est par le biais d'une
redevance sur les appareilB, en
réalité comprise dans le prix
d'achat de la machine. Chez les

seconds, c'est \'i~ leur redevance
augmentée d'un certain mon-
tant par page. Cette rémunéra-
tion - et non une taxe, insistons
là-dessus - est collectée par Re-
probe!. société coopérative tra-
\'aillant sous le contrôle du SPF
Economie, disposant du moner
pole pour gérer en Belgique
tout cc qui concerne les «li-
cences légales ", les photo-
copies. Reprobel verse cette
somme aux sociétés de gestion

d'auteurs et d'éditeurs, les-
quelles procèdent au final à une
répartition cntre tous les a)'ants
droit. En 2015, le montant ré-
parti avoisinait les 24,4 millions
d'euros, un chiffre stable depuis
une quinzaine d'années.

TreIze millions en moins
chaqlle année

Le hic, c'est qu'en Belgique
comme dans d'autres pays euro-
péens, les importateurs d'appa-
reils ont pratique un lobbying
pour le, moins intensif. Cont~e
ce systeme. Avec pour conse-
quence quelques interventiolls
des tribunaux et, au final, un
arrêt de la Cour de justiœ de
l'Union européenne. Pour dire
les choses simplement, en ner
vembre 2015, il a éte décidé que
le tenne «ayant droit JO ne
concernait qu~ les auteurs et
non les éditeurs, Le législateur
belge s'est rapidement remis au

travail, a prévu une rémunéra-
tion séparée pour les éditeurs,
mais a aussi supprimé t'ltale-
ment la redevance sur les appa-
reils multitQnction.

"En gros, cela, veut dire
13 milfions de rentrées ell moins
prmr le~' a.lJallt.~ droit », précise
Benoit Pmot, directeur de Re-
probe!. De manière à compen-
ser ce manque à gagner, le prix
de la page a été multiplié par
2,i dan~ le secteur profession-
nel. C'est-à-dire les sociétés,
institutions, parast.ataux, fédé-
rations, ministères et autres.
qui disposent de quelques outils
leur Jl!'l"mettallt de déclllrer leur
nombre annuel de copies.
"Da/l.~ Il'111' institution da.y-
siqul', pa,r an, 4 à 5 % Ile ce
chiffre concernent des œl.fvre.~
protégées. Mai.!>'chez un avomt,
on monte lad/en/ent à ;JO % !»
Quoi qu'il en soit, en 2017, alors
que des études montrent que la

part de contenu protégé aug-
mente dans toutes ces reprer
ductions, éditeurs et auteurs
ont perdu la moitié des revenus
tirés de la reprographie. «C'e.~t
une année ,'atasll'Ophiqu.e »,
commente Benoit Prnot.

On imagine bien J'impact de
cette nouvelle réglementation
sur les petites maisons d'édition
et sur les jeunes auteurs pour
lesquels chaque livre, chaque
illustration compte, «Si fI' ,WB-

tèml' attUld ne change peu;, il esl
possibfe que certain.s doit'/ml
.fëïl1lcr lJf.ntlique. ce.rt aw.wi
simple que ça! Quant !l!U~

grands éditeurs, ils vont clairr-
ment diminuer leurs inve.~tis8e-
menls, /lllll.s du prr.'lonnd, clalls
le digitaL.» Le piœ, c'est que
cette ré\'ision légale n'était pas
nécessaire, Ailleurs, on l'a bien
compris. «En Allemagne, relève
Benoît Proot, le 8,'{1stème n'a pa.r
changé et ils perçoivenl plus de
100 milli07l4J d'euro~ sur les ap-
pareils. En Autriche, le s.l/stême
d(' l'cpmgrapllic vient d'êtrc mis
ilJou r: il ressem ble jôrt à f'an-
cien s,1J.~tè1/!e belge! »

Les auteurs et êditeurs
plaident done pour une adapta-
tion de la loi. Le politique pm-
cède à une étude du préjudice
subi en Belgique, Parce que
personne n'aime travailler pour
rien. il y a lieu d'informer, de
sensibiliser et d'encourager, Si
« Donnant-Donnant.. s'adresse
d'abord aux professionnels, le
••privé» aura aussi vent de la
chose. Après tout, Monsieur ou
Madame Van Pipcrzeele qui
presse le bouton «start» dans
SOI1 ocole ou sa maison commu-
nale dispose le plus souvent
d'un appareil similaire il la mai-
son ... _
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RÉACTIONS

La culture,
ce patrimoine
commun
Faire comprendre l'idée
qu'une photocopie doive
générer des droits n'est pas
simple. Compliqué à farre
admettre aussi: le travail
d'un créateur n'est pas gra-
tuit. « Les revenus générés par
les droits d'auteur ne sont pas
plantureux, relève Patric;k
DelperdaAge, même pour des
gens comme nous qui publions
régulièrement dans des
maisons professionnel/es. Les
droits de reproduction y
comptent donc pour une part
importante. )l Xavier Deutsch
estime qu'ils constituent de

10 à 20 % de son revenu
annuel. ((Mais il reste cette
très curieuse tendance à
considérer que, quand on
travaille pour la culture, 10
fittérature, l'art, la beauté,la
question de la rémunération
est triviale. Cela m'arrive
enr::ore régulièrement d't!tre
invité dans une bibliothèque,
et quand je demande si une
rémunération est éventuelle-

ment prévue, les gens sont
étonnés! Jl Quant aux droits
de reproduction: « Dans
l'esprit du public, c'est compli-
Qué, admet-il. On se dit qu~ le
livre ayant été vendu, l'écri-
vain CI été rémunére ... J)

Francis Dannemark, qui fait
aussi partie de la vingtaine
d'é.diteurs et d'auteurs

04/11/2017

soutenant déjà la démarche
(Alain Berenboom, IsabeHe
Wéry, Nicolas Vadot, Caro-
line Lamarchf':, Pierre Kmtl,
Dany ...), l'lI! pense pas autre
chose. {{Une société dont les
artistes disparaillent meurt
intellectuellement et marale-
ment. Le drame, c'est que Ja
culture est une sorte de patri-
moine commun et donc, ça ne
se paie pas. l) Pour l'auteUr
des Choses qu'on dit la nuit
entre deux villes: « A l'ère
Informatique, nOl1s vivons
dans la conviction que la
culture, c'est gratuit. Et les
pouvoirs publics en rajoutent
une couche: il ri'y a pas un
ministre qui rate l'occasion
d'offrir un concert ... » Pas
simple, en effet!
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